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CENTRE D'INTERPRÉTATION SUR L'EAU / 
ET L'ENVIRONNEMENT 

. , 

SUJET: ENTENTE ENTRE' ENVIRONNEMENT CANADA ET LA VILLE DE MONTRÉAL 

\ ' 

CONTEXTE 

Dans le cadre d'Expo 67i les États-Unis avaient construit un 
pavillon sous la direçtion de l'arChitecte Buckminster Fuller. 

Lors de l'exécution de travaux d'entretien, en 1976, l'enveloppe 
extérieure du pavillon portant le nom de «Biosphère» a été 
détruite par le feu. La Biosphère demeure l'une des plus 
importantes oeuvres architecturales du 20e siècle au Canada. Sa 
structure dans son ensemble est restée en bon état, mais elle 
nécessite des travau~ de restauration. 

La Ville de Montréal désire conserver 'et restaurer ce riche 
patrimoine architectural dans le cadre des investJssements du 350e 

anniversaire de la Ville .n 1992. 

Le 4 octobre 1990, le Conseil du Trésor, par sa décisio~ 
#CT814947, approuvait en principe le versement de contributions à 
la Ville de Montréal pour ce projet de l'ordre de' 17,5,M de $ pour 
les tra~aux et de 2,6 M de $ par année pour l'exploitation. Ces 
sommes doivent, provenir des ressources prévues pour ia mi'se en 
oeuvre dù Plan vert. La décision stipule cependant qu'une 
proposition détaillée devra être soumise au Conseil du Trésor. 

Le 28 janvier,' 1991, le ministre De Cotret et le maire" Doré 
annonçaient ,une entente qui assurerait cet Dbj~ctif de 
restauration et de mis~ en valeur par la création d'un Centre 
d'interprétation sur l'eau et l'environnement au coût de 17,5 M de ' 
$, lequel, sera opéré par Environnement Canada. 

Des discussions sont en cours depuis octobre 1990 avec la Ville de 
Montréal et le gouvernement du Québec pour conclure une entente' 
officielle à ce sujet. Un texte a finalement fait 'l'objet d'un-e 
entente le 15 mai 1991 par les négociateurs des deux parties~ 
celuid~ ministère de l'Environnement (MDE) étant Jean-Pierre 
Gauthier, directeur général régional de Conservation & Protection, 
région du, Québec. ! 

'~ , 

DESCRIPTION DE L'ENTENTE , i 

Un Centre d'interpr,)étation sur l'eau et l'environnelllent sera créé 
d'ici mai 1993. 

Les coûts de 17,5 M de $ séront entièrement déf~ayés par le MDE. 
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Le Centre seta opere par le MDE ou un délégataire pour une période 
de 25 ans, sujétte à renouvellement. 

L'édifice demeure la propriété be la Ville de Mont~éa~ et sera 
loué au MDE pour une somme nominale de un dollar par année. 

Tous les frais habituels d'explpitation et d'entretien seront à la 
charge du MDE. 

t ~ 

Le projet ser~ développ~ en deux phases une premlere app~lée 
«aménagement physique et bitiments»~ la deuxiime, «exposition et 
exploitation», 

La Ville verra à la partie «aménagement physique et bitiments» 
dans le projet. 

Le MDE verra à la partie «exposition et exploitation du Ceritre» et 
devra approuver le concept muséal avant de repartir l~s fonds 
entre les deux composantes du projet. 

Les frais encourl-ls par la Ville seront remboursés par le MDE sous 
des conditions précises. La principale condition spécifiant 
qu'aucun versement ~e sera effectué tant que le Ministre n'aura pu 
attester du respect de toutes le's ~ois fédérales applicables. 
Cette clause assure le respect des exigences du Processus fédéral 
d'examen et d'évaluation environnemental (PFEEE) avant d'engage~ 
des fonds. 

L'entent~ pr'évoit qu'avec le consentement du ministre, une société 
paramunicipale pourra se voir déléguer la réalisation du projet. 
L'As-sociation municipale d'activités récréatives et éulturelles 
(AMARC) est l'organisme visé par cette clause. Nous entendons 
utiliser ses mécanismes financiers et admini~tratifs, reconnus pour 
octroyer ~es contrats nécessaires à la réalisation du projet • 

• Ceci ~~rmettra la mise en place d'un mode d~ fonctionnem~nt rapide 
et eff~cace tout en respectant les exigences légales et 
administratives des deux parties signataires. 

L'administration d~ l'entente et de la réalisation des travaux , , , 
reliv~ra d'un Comit~ conjoint du réaménagemént. C~Comite sera' 
formé d'un nombre égal de représentants des deux partiès (3 par' 
part ie) et fonct ionnera sur la base du consensus. Les"différends 
non résolus par ,le Comité seront reférés au, Sous-~inisire dU1MqE 
et au secrétaire g'néral de la Ville de Montréal,pour ' 
l'élaboration d'une'solution finale. 

,J 
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RECOMMANDATIONS 

Le texte de l'entente incluant son annexe et la lettre du 
secrétaire général de la Ville de Montréal pour la formation du 
Comité de ~éaménagement sont soumis pour approbation et sign~tu~e. 

, \ 

Ces documents ont été approuvés par nos services juridiques et 
communiqués au Service canadien des parcs (SCP) qui s'est montré 

"en accord. 

Que le!,> personnes suivantes soient nommées' comme repr'ésentànts du 
MDE sur le Comité· de réaménagement de la Biosphère. 

Co-préSident, Gilles Desaulniers 

Membres l 

Directeur général, Région du Québec 
Service canadien des parcs 

Henri Hubert 
Directeur régional des opérations 
Service canadien des parcs 

Michel Lamontagne 
Directeur exécutif 
Centre Saint-Laurent 
Conservation & Protection 

" 

Que ces représentants soient mandatés pour iencontrer leurs 
homologues de la Ville pour une première rencontre du Comité dan~ 
les,plus brefs d~lais. 

Que l'e SCP soit mandaté pout- assurer la réalisation du projet au' 
nom du Ministère selon les conditions de l'entente. 

Qu ',une soumission au Conseil du Trésor soit préparée dans les plus 
bréfs délais en accord avec la décision #CTB14947 demandant «une 
proposition détaillée portant sur les ressources suffisantes pour 
satisfaire aux besoins de trésorerie prévus». 

Préparé par, 

Approuvé par, 

1991. 05.24 

Albin Tremblay 
Directiop des Affaires corporatives 
Tél. ,: (418) 648-4619 

Jean-Pierre Gauthier 
llrésident 
Comit~~descadres régionaux 
Tél. (418) 648-4077 ' 

/ 

) 
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Environment 
Canada 

Environnement 
Canada' 

Ta Lorette Goulet 
: Sous-ministre délégué 1 

À Environnement Canada 

FROM Président CCR 
: R~gion du Québec 

DE Environnement Canada 

( 

MEMORANDUM 
! 

NOTE DE SERVICE 

SECURITY 
CLASSIFICATION 

, DE SÉCURITÉ 

,OUR FILE-N/RÉFÉRENCE 

YOUR FILE-v/RÉFÉRENCE 

DATE 24 mai 1991 

SUBJECT 
OBJE'l' : Centre d'interprétation sur l'eau et l'environnement 

) 

Tel qu'entendu lors de la session d' informa'tion de la semaine dernière' sur le 
sujet en rubrique. vous trouverez ci-joint les documents d'·information avec les 
modifications requises. 

Ces modifications portent principalement sur les étapes impor'tantes du projet 
depuis ses débuts. les décisions requises. ainsi que la désignation du 
sous-ministre comme représentant du 'ministère dans le mécanisme de règlement 
des différents. 

,,;J'~aimerais également vous informer qu'une rencontre a eu lieu le 23 mai au 
cours de laquelle j'ai mis en contact monsieur Gilles Desaulniers' aveC le~ 
représentants de la Ville de Montréal afin de leur permettre de démarrer 

> rapidement les"travaux du comité conjoint de rénovation de la Biosphère. dès 
qu' ils e~ recevron,t le mandat. 

Vous trouverez donc c.~-joint tous les documents amendés qui peuvent être' 
/i'nsérés dans le dO.!jisiér d' information que je vous ai fourni la semaine 

" derniè're. 

Jean-Pierre Gauthier 
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Expo 67-
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20 étages 

Buckminster 
Full.er -

: ..... ' .. ~. 

, Pavil-Ion 
. ,. . 

amerlcaln 

," 

Joyau 
La Biosphère ..-...-\ architectural du 

1 20e~ siècle' ' 

" Incend'ie de 
. /' 

DirilBxion 1976 

map 
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DATES IMPORTANTÈS 
( 

• F Rencontre De Cotret _. Doré juillet 90 ' 
\ 

) 

. . . 

. Début des negociations avec la Ville de octobre 90 
Montréal - ' . 

Soumission au Conseil du Trésor octobre 90 , 
, .. 

Annonce du projet janvier 91 

:," ' 

,Entente·dé principe mai.91 

, /., 
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", 'L'ENTENTE, 
• Date de réalisation: mai, 1993 

··ëoûts: ,17.5M-' de $ financéS' par le MDE 

• Opération du qentre: le MDE()u délégataire' 

• Propriété de l'édifice: Ville de' Montréal 

• Projet en deux parties: 

" -Aménagements physiques et bâtiments; 

'- 'Exposition et exploitati,on du Centre 

• Concept rnuséal: 

pièrr~,d'assise appro,uvée p'ar le Ministre 
'," .. . 

• Mécanismes de paiement: formule précise 
, , . . . . 

• Res-ponsab,ilités' réglementaires: respectées, 
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ADMINI~RATION 
-DEL"ENTENTE_ ' 

-- Secrétaire général 

Ville de Montréal 

SM 
MDE 

1 

Jean Émond 

Pierre Bourque 

M.~ P~pineau 

~', . : ... 
:; . .: 

Comité:"conjoint du 
réaménagement ,de la 

Biosphère 

Environ nement 
Canada 

1 

~illes Desaulniers 

Henri Hubert 

Michel Lamontagne 
~--------~------~~ 

Ville de Mtl 

3 3 

l ' 

A.M.A.R.C. 

1 1 

, Aménagements 
physiques et 

bâtiments 
Exposition et 
exploitation 



. >!,... . 

. DÉCiSiONS À PRENDRE 
J 

. . 

.• , APPROBATION DE L'ENTENTE 
) . . . " . 

.• . VISIBILITÉ: DU PFEEE 

Article' 3.04 vs ancien 2.07 

• NOMINATION DES REPRÉSENTANTS 
DU MDE AU C~C.'R.B. . . 

• MODE -D;OPÉRA TION DU CENTRE 

SCP vs d él ég atai re " 

• ,SOURCE DES FONDS '. 

. Plan vert (préciser enveloppe). 

,.C. RÉGLEMENT OES DIFFÉRENDS 

_ co. 'Sous-ministre 

• ANNONCE DE L'ENTENTE . 

. Niveau de visibilité' 

, , . 

/ 



~<~--------~~~--_._<------~---'-~------~ < '. 
Visibilité du PFEEE 

<article 2.07: 

"Le Ministre effectuera une évaluation environnementale 
du projet selon les exigences du programme fédéral 
d'examen des évaluations environnementales 
préalabl,ementà son àpprob~tion des plans et devis < 

définitifs et au paiement de ses contributions.~' < < 

arti cie 3.04: < 

"Avant d'effectuer tout versement le Ministre devra 
disposer de'tou~e l'information pertinente ',requise en . 
vertu des' lois fédérales' applicables." 



..... . 

A .FAIRE' 
'1- Appro!Jver et signer Entente' ' 

2- ,Déléguer les représentàntssur 
, le C.C.R.B~ "[' 

3- Mandater le SCP 
" 

Î 

·4- Première ,rencontre du G.C.R.B. ' '-

5- Préparer une soum,ission au 
Conseil du Trésor 

, , 6~ PQssibilité d'annonce par 
:,,". Ministre, 

r _, 

/'"---. -
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. , 

PROTOOOLE D'ENTENTE 

'ENTRE 

~ VI~La 02 MONTREA~ 

ET 

'.' . 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT 

DU CANADA 
, ... , ~. ' 

'., ' 
..... 

CONCERNANT 

L'AMENAGEMENT ET L'EXPLOI~ATION D'ON CENTRE D'INTERPRETATION 



REL. EXTRAMUNICPALES TEL: 8726292 May 24.91 10:10 NO.007 P.03 

ENTRE; 

ST: 

EROTQCOLI D'ENTENTE 

VILLE DE MONTREAL, oorPOration municipale 
dont l'adresse prinoipale est au numéro 
275, rue < Notre-Dame Est, • Montréal, 
ag188ant èt représent6e par monsieur 
Pierre Le FranQois, dament a~tori8' aux 
fins da. présentes en vertu d'ùne 
t'ésol\\tion au :Consèil munioipàl (8702819) 
adopt4e à l'aasemblée tenue le 14 avril 
1987, 

Ci-apTè; appelée la ~Ville" 

Sa Majesté la Reine du ohef dll cana4a, 
repr4sentée pal' la Miniat"e c1e 
l'Environnement, 

Ci-apr~s appelé le "Ministr'é-

ATTENDU que le gouvernement 'du Québeo a eXQlu la pr'sente 
entente de l'application de la Loi sur le ministlare du Conseil 
exécutif (L.R.Q. e. M-30), <en V$rtu du décret no du 

1991; < . " <'\' . 

L.ES PARTIES CONVIENNeNT DE CE gUI S'OITI 

1.00 ~I rgsr~s~nt~~QD ét les ~naigements de la VillA 

1.01 La Ville est une Qor,\')oration municipale légalement 
oonstituée dont l' aâreeae prinoipale est au 275, rue 
.Natté-Dame Est, Montréal (Québeo). 

1.02 La Ville a la oap~Q1t' juridique et les pouvoirs requi$ 
pou~ oonclure cette entente et remplir toutes les 
obligations en vertu de 04811e.-oi. 

_1.03 La Villa déolare qU'~ sa oon~ai8S4nOe il n'y 1. aucun 
empêchemènt aotuel OU potentiel à la conolus1on de oettè 
entente et lIon respeot intégral. 

1.04 La Ville ,'engage à restaurer .t r~am4nager le bâtiment 
<le la aiosphàl"ê t l'a.noien pavillon des Etats-Unis lors 
â. l'exposition universelle de 1967, et. 'Qn site, oela 
tel que décrit au volet <les am~nagement8 phys.1ques et,du 
bltiment de l'anneXé "A" pour permettre au Ministre de 
l'Environnement d'y exploiter un eentre dt interprétation 
èur f'eau et l'environnement (oi-aprè8 appelé le "Centre 
d' interpr&ta.tion·" ];)O\u." lé 31 mai 1993 ou l une date 
post4rièure aveo ~'approbation du Ministre. 
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1.05 

2 

La Ville réalisera le volet desam~nagemènts physiques 
et du bStiment à l'int~rieur de l'enveloppe Dud9~taire 
qui aeraapprouvée par le Ministre. 

1,06 LaVille s·engageA partioiper au projet aveo diligence, 
•• 10n les règles de l'art, en ëmployant un personnel 
qualtf14 et sana en ~ltérer la sub$tanoe, l'envergure ou 
lléch~4nc1~rl moln& de s'être préalablement entendu par 
'crit avec le Mini~tre ou Ion repr~èentant auto~i$é pour 
modifier la description du projet. ' ' 

1.07 . Etant entendu que les travaux de rénovation des 
structQr.. tubulaires de la Biosphère auront ét~ 
complété. d'101 lr6t~ 1992, la Ville s'engage à diffuser 
en oollaboration aVée le Miniltre aupr~s du public, à 
l' oc04sion des célébrations com:mt!morant le 350e 
a.nni\'érsaire de .1. fondation, 'sur le site des tles 
Sainte-Hélène et Notre-Dame 1 un aperçu du projet tel 
qu'il déVr&it être, une fois r~aliBét 

, . 

1.08 La Ville s'engage l louer au Ministre, dàs que son 
tntervent10n aura été comp14téê, pOur un loyer annuel 
nominal d'un dollar (1,00 $) et pour une durtfe minimWtl 
de vingt-oinq (25) ana à partir de oette date, le terrain 
et l'ensemble des immobilisations et équipenumt. qui 
formeront alors le Centre d'interpr'tation. 

1.09 Tous les frais d t exp19itation, sans exoeption, y oompr1a 
les frais d'énergie ainsi que les frais normaux 
d f entretien du Centre d' interpr'tation seront à la oharge 
du Ministre pendant la dur~e oorn~l~t6 de l'exploitation 
par célui-ci ou PAl::' le tiers mentionnll l l'article 2.0ô. 
Ces fraie elCcluent eependant tous les travaux ma~eu.t's'dé;, 
r'novat1on et de restauration de l'éd1flQe -ift'r~nts 1 
l'enveloppe qu1 ne'teront pas oonlidérés comme de$ fral. 
habituel. 4'entretien et qui devront être l~, 
respOnsabilit4 de la ville en tant que propri'taire de 
l'4d1f1ce. Pendant cette même période, le Ministre 
a~sumera ~galement la responsabilité oivile découlant de 
l'exploitation de ce Centre et tiendra la Ville indemne 

. de toute poursuite ou réolamation intentée ou déposée 
contre elle~n ral$on de cette exploitation. Les 
exhibits seront la prQpr14t'exalusive du Ministre. 

1.10 La Ville s'engage A émettr~ tous les permis nécessaires 
à la réalisation et à l'exploitation du projet, dans le 
oadre et 1. reapéct de sa r4;lementation. 

1.11 La Ville déclaré que tous le. renaeignements fournis au 
Ministre dans le. doouments lIoumis sont 1 à Ba 
"o?nnaissa!lce '" '!éri-,1i~ues" et oompl~!!'t.s, et qu' .\Uo'Uné 
informatiqn »e)."tinente au pl'ojet nia tit~ sc1emm6nt omilf;e. 

1,12 Avec le oonsentement 4u Ministre ou de 80n représentant 
autorisé,' la Ville peut oonfier en tout ou en partie, la 
réalisation dé èa oontribution au pro~et, lune sooiété 
paramunl~ipale qu'elle d'signera. 

1.13 La Ville SI' engage l réâpéoter toute réglementation en 
vi9ueur oonoernant la protection de l'environnemènt qui 
pourrait B'a~pllquer au projet. Entre autres, lei 1mpaots 
environnementaux du projet devront être, évalu4a et les 
masures de mitigation appropri'ea devront être priee •• 1 
ntSeeasaire. 

! 
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2.00 ~e~.IDgagements du.~inistre 

2.01 Le Ministre· 8' engagé à Iffe<::ter des crtSdits-- de 
17,5 millions de dol14ra (en dollars oourants) au projet 
d'aménagement d'un Centre d'int~rpr4t&tion sur 11eau et 
l f environnement dans la Biosph~re (tel' que déorit à 
l • annexe ft A" ), l. en défrayer la testaI i t~ des oonts 
admiiaiblèS et à collaborer aveo la Ville de Montréal à 
8a rtialisat1on. 

2.02 Suitè à une phase initiale durant laquelle le concept 
m,us'al et, arohi teotural du Centre cl t interprétation 8era 
développé, le' Miniatre s'engage .' proc:éoer l la 
répartition du eQlde du budget entre les deux volets du 
projet, (tel que <!éorit a. l' annexe fiA"), A savoir le 
volét des aménagements physiques et du bâtiment ob la 
Ville agira oommeohef 4e file et le volet des 
eXPol1tions et de l'èxplo1tation ob la Hlnietre agira 
comme Qhef de file. 

2.03 Lé Ministre agil"a comme ohef de file du 'Volet expositions 
et exploitation du Centre d·int.rpr~tation, selon ce qui 
est prévu l l'annexe RA" de la pr6scnte entente. 

2.04 Le Mini.tre né contribuera à -auoun coo.tengagé' par la 
Ville avant lé 1er mars 1991. 

2. OS Aux fins de la 'pr~sente entente, "conta admi*siblea" 
désigne les eoOts relié. à la conception détaill'. du 
~rojet, aux honoraires protea$ionnela~ aux·· colts 
d'aménagement, de construct:l.on, aux frai_~ généraux:, 
d'adm1n1IJtratlôn et aux autres dépenses incident~a. -,. <; •. 

2.06 Le Ministre .'engage l elCpIoiter douze (12) mois ,par 
année, 1. Centre d'interprétation lui-même 'ou par 
l'entremise d'un tierl acoeptable par la Ville et ce, 
pendant la dur'e complète du bail de ~ingt-cinq (25) ana 
pr4vu à l'artiole 1.08. Cependant, le Ministre ne sera 
pas tenu d'exploiter ou de taire exploiter le Centre 
dl interpr'tation durant l'hiver, pendant une ptSriode 
excédant la période d'ouverture du palaie de la 
oivilisation ou de t.out. autre pale d'activités de m!me 
envergure. 

l.OO 

3.01 Sur demande de la Ville, au plus une fois à tous les deux 
11101$, ou lorsqu'elle est en mesure de pr~senter une 
r~~lamation de 500 000 S ou plus, le Min1atre paiera à 
la ville le. coUts aClmisaiblea engagés et payés" Le 
montant des versements ne pourra exa'der 90% du montant 
total de la contribution due tant que le projet n'aura 
pas ét' réa11.4. Le solde des sommee dues (10%) sera 
remi. à la ville dès que le projet aura 4t' r4alisé en 
entier. 
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3.02 

" 3.03 

3.05 

4 

A l'aah~vêmênt du projet et après que la Ville ait fait 
la preuve ~ la satisfaction du Ministre que l"quipement 
immobi11s4 faisant partie du projet a bien 'té Oonstruit 
ou am~nag~, le Ministre veraera tout"montant exigible de 
sa contribution. " 

LaVille devra joindre à ses demandes de remboursement 
toutes lea pièces justificatives ~ l'appui des dépenses 
effectuées et réelaméea et fournir au Miniatre toutes les 
infornlaèlons raisonnablement reqUises que ce c1ernier 
pourra demander. 

~vant d'effeotuer tout versement, le Ministre devra 
disposer de toute l'informatiQn pertinente requise afin 
èle .. t assurer que, toutes les lois ff!dérales et 
provinoialea applicables soient respectées. 

Les paiements effeotués par le Ministre pour le projet 
ne pourront exo44er les montant. 8uiv&nts: 

du 1er avr11 1991 au 31 Mar. 1992: 6 M de $, 

du 1er avril 1992 au 31 mars 1993~ 7,S M de $1 

du 1er avril 1993 au 31 mars 1994r 4 M de $. 

Cependant, les montants qui n'auront pas ét6 4ép&n$és 
lors de lA premi~re ou deuxièmep4riode pourront !tre 
repo~t~8 à la pér1od~ ~uivante. 

3.06 Toute somme d r argent vers'e en surplus de ce qui e$t 
requis pour le projet deviént une ,somme due' A .. la 
couronne. ' '~ 

~, -:' 

4.00 

4.01 

~.oo 

.' 5.01 ~' 

5.02 

La Ville doit oonserver et mettrè à la disposition du 
Minietre, l déS finI d'examë~ et de v4rifieation, les 
liv~ea, oomptes et registre8 apptopriés relativëmènt aux 
conts du projet, et ce, pendant une p4riode de 12 moia 
apr~s le dernier versement de 1. contribution. 

La Ville déclare qu; elle <n' a demandé ni re9U cl' Àutre aide 
finanoi~ré aux tins du projet. 

La Ville 8~eng4ge A divulgQer sans délai, et dans toua 
les caS au ~lu. tard a~ moment du veraement de l'aide, 
toute autre aide Qon.entie aux fin. du projet et la V111e 
reconna!t que le H~nistre pourra ajuster l la bai~Be la 
contrib\.ltion accordf!eên vertu de' la pr~sente ententa 
juSqU' l concurrenoe deI' aide addition l'leI le effeotivement 
reoue. ' ' 
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5 

$,00 AnnonQea et ,Q'r~moni@s 

6.01 La Ville consent par les pr~.entes à ce qu'une anno-nce 
publique soit fatte par le Mini.tre, ou en .on nOM, sOUS 
forme de communiqud de presse. '_ . 

6.02 Le Ministre avièërà rapidement la Ville par écrit de la 
date l laquelle l'annonce publique sera faite. 

6 t 03 La Ville doit avl~er le Ministre par écrit, au J.1lo1ns 
quatorze (14) jours à l' ava.nce, . de toute oérémonie 
officielle organisée A l'~gard du projet. 

6.04 La Ville consent pa~ les pr~sente$ l la participation du 
Ministre, ou de son représentant, l toute cêr4monie 
officielle 8è tenant une ~ournée oonvenant aux parties. 

6.05 En tout temps avant l'achèvement du projet, la Ville 
conse1\t i la. mise en place parle Mini$tre d'un panneau 
Aoè6~table au Ministre sur le aite du p~ojet relativement 
à la partioipation fédérale à ce dernier. 

7.01 Les situations au1~antes lont constttutivea d'un d.taut: 

7.02 

a) la Ville a présenté des rensé.ianeme.nta faux ou 
tromp~Ui"8 a.u Ministre ou lui a-fait qé faussÈùi;-;, 
repré8~ntations;' ' , 

. b) un ohangement important de propriété, de direction,. : 
de financement, d'emplacement, de taille du projet; 
dt éohéanQier, à' aide fédérale ou provinciale 
survient au projet sans le oonsentement préalable 
écrit du Ministre; 

0) de l'avis du Ministre, la Ville a fait défaut l ses 
engagementè ou aux termes et oonditions de la 
pr'sente entente. 

S l il y a défaut ou si de l'avis du Ministre Il y aura 
vr.~.emblablemënt défaut, le Miniatre- peut exeroer 
sépar&ment ou CUMulativement les reocursau1vanta: 

a) suspendre ou résilier toute obligation du Mini.tre 
li. eont t'!buer _ o~.::. à continusr de oontrit:>uer au~ collts­
du~ro'et, y oompris toute obligation de payer une 
eomme ~ue avant cette résiliation, 

b) révise.\'" le niveau de la oontribution et aviser la 
Ville en eonBéquenoe; 

c) exiger le remboursement imm~diat, total ou partiel, 
de la contribution déj. vers~e. 
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8.00 

8.01 Tout avis è l'intention d'une partie rëlatif l la 
p:réSl~mte entente ~e:ra effeotiveMent donntl SI ';U est remis, 
posté (pré-affranohi ou tOU$ trais payés) ou envoyé par 
t'lécopieur l l'adresse donnée p.r l'autre partie dans 
la présente entente ou l toute àutre adresse indiqu'e par 
éorit pAr celle-oit . . 

Tout avis envoyé par porteur aer~ réputé avoir été reou 
.ur livraison; tout avi. envoy' par· tt$14c:ôpieur aeta 
.r4puté avoir été .reQu un jour ouvrah1e apr~s l'envoi;' 
tout avis posté eera réputé avoir ~t& re9U huit (8) jours 
oivila apr.s avoir 't' êxpéâié. 

8.0, TOut avis OQ correspondance au M1ni$tre sera adreêsé à 
Environnement Canada, ~u destinataire qu t !! déa10nèra, 

8.03 Tout av!. ou oorreapondanoe l la Ville sera adres$4 l la 
Ville de Montréal, au destinataire qu'elle d~signera. 

9.00 lieDs et transportours eanad~~n~ 

9.01 Dans ses achats de biens ou de serviaeg poq;r l'èxécution 
du projet, le requérant doit faire appel l des 
transporteurs 1 èlci fournisseurs et des lIous-traita.nts 
canadiens dana la me.ure o~ 11ssont concurrentiels et 
disponibles. 

10.00 

10.01 

10.02 

10.03 

10.04 

10.05 

10.06 

10.07 

DispositioD' générales 

Aucun député de 1 a Chambre d·es Communes ou membre du 
Sénat ntest admis l participer à la présente entente, ni 
l en tirer des avantages. 

La présenta entente ne 401t pas 8tre o6dée par la Ville 
Ban, le consentement 4crit préalable du Ministre. 

Tout paiement effectué par le Ministre en vertu de la 
présente entente est assujetti à. unè· affectation de 
orédit pour l'ann~e finanèi~r. dans laquelle le paiement 
doit être effeotui. 

La pr~sente entente lie les ~arties, leur. _ueoelseur. 
·.t admini~\;rat.eur8. 

La présente entente est oonolue oonformément aux 101e du 
Québeo. 

La pr4sente entente oonstitue· le séul ef'lgagement du 
Ministre l l"gar4 4e la Ville relativement au projet et 
annule toute autre entente, convention, oontrat ou 
engagem$nt ant4rieur qui a pu Itre pris ou avoir été oréé 
entre le M1nigtre et la Ville. . . 

1 

Tout" modifioation à la pr.tsemteentente SIera, par éOJ:'it 
et.ignée pa.r las parties et néQ$$liIitera l' approba.tion 
du gouvernement du Québec, 
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11.00 

11.02 

12.00 

12.01 

Annexe 

L'annéxe "A" intitult!e "De$Qription pr6liminaire (lu. 
projet" fait part1e int~g1;'ant. d~ la pr4sente entente. 

A la Buite de l'approbatiorH par le Ministre, de 
l'enveloppe budgétaire prévue li. l'article 1.05 de la 
pr4eel'lte, l'annexe" A·I sera ajustée uniquement' de manière 
à y intégrer les plans, devis, budgets de construction, 
d'aménagement et dtop~ration et éoh~anoterl apprQuv4s. 
Cet ajustement ne oonstituera pas une modifioation li. la 
pr4sente entente tel que pr~vu à l'article 10.07 et par 
oonséquent ne sera pas assujetti aux oonditions de cet 
artiole. 

tangue de l.~ entente 

Les parties aux pr.§sentea oonfirment qu'il est de leur 
1ntention que oette entente de même que tous le$ 
4oouments, y oompris les avil s'y rattachant, .(lient 
r'dioés en franoaia 8eulement.· 

The partieshereto confirm that it ia their wiah tbat 
th1. Agreement aa weIl as aIl othé~ doouments relating 

.hereto, 1noluding notices, haVé been and shall be drawn 
up in French only. 

" 

EN tOI DE QUOI, LES PARTIE~ ONT SIGNE A LA DATE INDIQuéE EN ,REGARD 
OES SIGNATORES CI-APRES. . 

Témoin: 

.r ,ft 

A MONTREAL, LE 

Ville DE MONTRtAL 

par; 

A , LE 

199 • 

199 • 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT DU 
CMADA 

par: ___________________________ _ 

* Ce protocole a été approuvê par le Conseil municipal de la ville 
de Montréal le' , . 199 (r'liolution C09 ) • 



r 
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ANNEXI "A" 

Descripticm 

Au mOrttant de 17 / 5 millions $, le projet consistera A procéder à 
la mise en valeut' dé la Biosphère en y am~nageant un Centre 
d'interp.t"étation sur l'eau et l'environnement. La Vill~ de 
Montréal et le Ministre de l'Environnement oollaboreront.. la 
r~alisation du projet en tenant compte de la qualité architecturale 
exoeptionnelle dé oètte oeuvre de Buckminster Fuller et de lèu~ 
volont' commune d'y amC§ttagér un équipement exploitable à l'ann4e 
et relpeotueux de l'environnement, notamment en ~&tière de 
oonsérvation de l'énergie. La Ville de Montréal demeure~a 
~ropri~taire de la Biosphère alors que le Ministre de l'Environne­
ment ën assurera l'exploitation pour u~e période minimum de 25 ane, 
au terme du projet. 

1) Le volet· des aménagement. physiques et du bâtiment au Centre 
d'interprétation 

La Ville de Montréal agira oomme chel de file pour l'~énage­
ment physique des lieux et du bâtiment en tenant compte des 
contraintêè de l'aménagement de l'exPoilt1on du Centre 
d' interprtStation qU$ le Ministre devra lui QQrnmuniquer.d~s que 
les 'tudes de faisabilit6 auront 'té approuv4es.~ Cee! 
oomprendra, 

a) Les plana et devis pour la re~tauration de la structure 
de la Biosphère adaptés à son utilisation subséquente. 

b) Les plans et devis pour la construction. et l' aménagerM~~t:, 
ci' un blt1f\'16nt devant logèr le Centrtl: d' intarpr&tation SUl'"' 
l'eau et l'environnement. . 

c) Le budget détaill' des QoQta totaux nécessaires • la 
réalisation des éléments mentionnés ci-deaaus. 

d) Toute autre ~tude jugée pertinente et néce8~aire à une 
bonne ~valuation de~ travaux, de. ooQts et dea échéan­
ciers reliés à la r'alisation de ce volet et à sa 
nécessaire cornplémentarit4 &v~e le volet des expositions 
et de l'exploitation du Centre d'interpr~tation. 

e) La restauration de laatructurè, la conitruction du 
bâtiment, l'aménagement g~néral du site. 

2) L~ yolet de. f;KpositiQns et de l' exnlQitation du Centre 
d' i.nt~Rn5tation . . • 

Le Ministre de l'Environnement agira oomme che! de file pour 
le volet des expositions et de Ir exploitation du Centre 
d'interprétation et de .es contenus, l l'intérieur des 
contraintes bud;6ta1res et des éohéano1ers fix'B au terme dei 
études de faiilsabilité approuvt!ee.Ceoi comprendra: . 

a) La réalisation des études pour le développement du 
concept muséal du Centre 4'1nterprétation. 

b)· Les plans etaev1a pour le Cent:-e d' interprétation el" 
relation.aveo la nature dubât1rnent o~ il sera aménagé. 

c) Le bUdget détail14 dei oonts n'ossaaires , la réalisation 
de ce volèt. 
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èl) ttude sur les opérations du Centre d ''-interpr.tation, .SUl" . 
8a .tru~ture de gestion et de son budget. 

e) Le dE§veloppement et la réal ie.,tion de l'eo$eroble des 
él~ment. et des exhibits qui QOmp08ëront l'exposition du 
Centre Q'interpr~tation. 
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Ville de Montréal 

Cabinet dusecrélaire génér61 

275, rue Notre- Dame Est 
Montréal H~V 1 CG 

Dr Len Good 

, Î 

Sous-ministre , 
Ministère de l'Environnement du Canada 
Terrasse de la Chaudièrê,,28ième étage 
10 rue Wellington 

'Hull (Ontario) 
KIA OH3 

1 

Objeta Xécanismes de gestion et de .IS8 en oeuvre du 
p~ojet.4'lmplant.tion d1un centre d'interprétation 
de l'eau et d~ l'environnement,dans la Biosphère 

Monsieur le Sous-ministre, 

Dans le prolongement du protocole d'entente sur l'aména­
gement et l'exploitation d'un centre d'interprétation sûr 
l'eau et l'environnement dans la Biosphère de l'Ile Sainte­
Hélène, la présente a pour' but de préciser les mécanismes' 
de gestion et de mise en oeuvre de' ce proj et tel que 
,discuté par nos collaborateurs lors des derniers mois. 

Tout d'abord, concernant la gestion du projet, je vous 
confirme que nous sommes d'accord pour p~rticiper à un 
comité conjoint de réaménagement de la Biosphère'dont la 
responsabilité serait d'assurer la bonne marche du projet • 

. J'annexe une description du mandat, de la composition et 
des règles de fonctionnement de ce comité. 

t 

Deuxièmement, je vous confirme l'accord de la Ville de 
Montréal pour assur~r la ge~tion administrative et 
financière dace projet. L'un des principaux défis 'de 
l'aménagement d'un centre d'interprétation de l'eau et dé 
l'environnement dans la Biosphère réside ,au niveau du 
contrôle des co~ts du projet et nous reconnaissons qu'il' 
devra se réaliser à l'intérieur dubudge~ prévu de 17,5 
millions de dollars. 

• .. /2 
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Dr Len Good ( 

Troisièmement, concernant'la maitrise d'oeuvre du projet, 
jé vous informe qu'en vertu de l'article 1.12 du protocole 
d'entente,la.ville souhaite oonfier la mise en oeUVre du 
volet des aménagements physiques et· du bâtiment A 
IlA.H.A.R.C.. En outre, s1 tel est votre souhait, nous 
sommes dl accord pour que cètte société . paramunicipale 
impartisse des oontrats relativement au volet exposition 
et exploitation pour lequel votre ministère. agit comme chef 
de. file, et que les frais encourus soient remboursés 
oonformément aux dispositions du protocole. Dans ce cas, 
oeci s'effectuerait bien sOr dans les .respect des règles 
adminlstr.atives de l'AMARC et des prérogatives de son 
Conseil d'administration. . ..' 

Espérant la présente proposition conforme ~ vos souhaits, 
je vous pr1e~d'agréer, ,Monsieur le Sous-ministre, l'expres­
sion de ma haute cons1dération. 

'- . Le secrétaire général, 

( 

pierre Le François 

\, 

( 

\ 
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Comité conjoint de réaménagement de la Biosphère 

1. La supervision générale du projet sera effectuée par 
1 'entrel'l\ise du Comité' conj oint (le réaménagement de la 
Biosphère (oi-après appelé le .. COlDit.é tl ). . 

1.1 Mandat 

1.2 

Le Comité doit: 

Veiller l l'applioation de l'entente ainsi qU'assurer 
l'orientation et .la ÇJGstion du projet jusqu1à sa 
réalisation et son transfert au Ministre selon les termes 
de l'entente, en tenant compte des orientations déorites 
au document: "L'avenir des Iles Sainte-Hélène et Notre­
Dame" adopté par le Comité exéoutif de la Ville le 17 
janvier 1990; 

Conati tuer, au besoin, des sous-comités ohargés dt assurer 
le suivi et le oontr61e des différents volets du projet, 
notamment: le sous-comité des aménagements physiques et 
du bâtiment qui serait présidé par un représentant de la 
Ville et le sous-comité de 11 exposition et de 
l'exploitation du' Centre dl interprétation qui serait 
présidé par un représentant du Ministre. 

Préciser les mandats, nommer les membres et sup~rviser 
les Bcti v i tés de ces sous-comités, , , 

Recommander au Ministre l'apprObation des transferts de 
orédits interprojets ou de toute intervention néoessaire 
~ l'équi1ibre budgétaire des aotivités prévues; 

Gérer l'affectation des crédits al'intérieur dà 
l'enveloppe budgétaire consentiè par le' Ministre; . <~ . 
Au tenue des études de faisabilité qui devront·&tre, 
complétées au plus tard le 15 novembre 1991, présenter: 
ses recommandations au Ministre et 6,' la ville. . 

Compositiool 

Le comité se Qompose de représentants nommés par le 
Ministre, la Ville de Montréal et par la Sooiété désignée 
par la Ville en vertu de l'article 1.12 de l'entente. Le 
Ministre et la Ville (ou les instances qui la 
représentent) y disposeront d'un nombre égal de membres. 

Le comité peut éqalement s'adjoind+,G toute personne 
susceptible de l'appuyer dans la réalisation de son 
mandat. 
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1.3 

1.3.1 

1. 3.2 

2. 

Fonctionnement: 

frésiélence 

Le comité est ooprésidé par un représentant du Ministre 
et un représentant de la ville. 

Le Comité prend ses décisions sur la base du consensus. 

Il fait également rapport de ses activités l tous les 
quatre mois au Ministre et A la Ville. 

nirectlQn du projet: , 

Aveo l'accord mutuel des parties à l'entente, le Comité 
établit une direction du projet. 

La direotion du projet voit à l'exécution des déoisions 
du Comité. 

Ell. désigne un représentant qui agit A titre de 
secrétaire exécutif du Comité. 

Le Secrétaire exécutif coordonne les opérations oourantes 
du projet et fait rapport de. ses aotivitésau Comité à 
chaque rencontre de ce dernier. 

Quorum 

Les décisions du Comité ne seront. reconnues comme 
valables que si deux représentants de èhacune ~~s partH~B· 
sont présents ou eXpriment leur avis lors .d'une·' 
téléconférence dûment convoquée par le secretaire· 
exéoutif. 

Résolution des différends 

Sile consansus prévu à. l'artiole 1.3.1 n'ast pas 
atteint, la question débattue est soumise aux 
responsables suivants qui doivent oonjointement rendre 
une décision finale. . 

Pour le Ministre: Le sous-ministre 
dtEnvironnemant Canada. 

Pour la Ville: Le secrétaire ~énéral de la 
Ville de Montréal. 
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ENTRE. 

ET: 

PROTOCOLB !2' ENTENU 

VILLE DB HONTRtAL, corporation munioipale 
14galément oonstltu4e, ayant son si~ge sooial 
au 2751 rue Notre"'Dame Eét~ MontreSal (Québeo) 
B2Y 1c6, agissant· et représent6e par 'on 
secrétaire oénéral, mona1eur Pierre 
Le FranQois, 4Qment autoris4 aux fins des 
pré,ente~ en vertu de la résolution du Conseil 
municipal 87 02919a.dopt6e à. une a"semblée 
tenue le 14 avril 1987, . 

c1-apr~s appelée la ·VILLS-

ASSOCIATION MONtR!ALAISE D' ACTIO~ R:ÉCR~A'tIV':a 
ET COLTORELLB (1983), oorporation légalement 
conltitu4e, ayant "on liège locial cl l'Ile 
Notre-Dame, Mont,.'a! (Qu4!SbéC) B3e lA9, agi.sant 
et répréaentée par son pré*1dent"';cU,recteur 
g~n4!Sral, monsieur Jean !mond, dOment autoriaé 
~ux tins des pr'sentes en vertu d'une 
r4so1ut1on de .on Conséil d'admin1.tration en 
dat.e du 'ft , 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CS gUI SUIT 1 

1. 

Dans le cadre dQ plan d'aotion des Iles (volet 19~O~92),: 
l'AMARC convient d'a •• umer l'exécution de. taches et des: 
travauxvisél par l'entente l interven~r entre la VILLE 
et le Ministre de l t Environnement du Canada (ci-après 
appelé le "Min1Itre" h relativement à la restauration de 
la Biosph~re et son réa~'nagem.nt en 'oentre 
d'interprétation sur l' eau et l' env1ronnem~mt • 

Afin de f~nancer la r4alisaticm de,;, travaux vis4s .\ 
l'artiole l, la VILL2 remettra A l'AMARC, frelon les 
modalit.és déorites l l'article 5;4, ltaide finanol~re 
qu' elle recevra du Ministre oonfo.rm4ment A l'entente 
~entionnde ~ l'article 1. 

Tout versement d'aide finanoière réÇUe ~ar ItAMARC de la 
VILLE devra taire l'objet d'une cômptabilit4 préoiae 
permettant. de d4montrer sa conformité aveo les orit~r~$ 
prévus à l'entente mentionnée l l'artiole 1. 

3. OBLI9A~IONS DE L'AHARC 

L'AMARC doitt 

3.1. prendre toutes lei mesures néOèSlsaire. pour que les 
travaux mentionn4a l l'article 1 soient ex.&out4s à_na le, 
délais prévus " oette fin, étant pr4ciaé que la· VILLE 
do1taè oonforwer auX obligations qui luiinoombent en 
vertu l'artiole 5.2, 
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r ' 

2. 

3.2 8 ' assurer que Qell travaux soient ex6eutés conformément -
aux ràgltè de l'art ainsi qu'aux normes réglementaires 
qui leur sont applleables; 

3.3 utiliser les verèemente d'aide finanoi~re de la VILLE 
uniquement aux fins auxquellei ils'sont destin'sl 

3.4 prendre les dispositions permettant au directeur du, 
Servioe des finance$ et au V~ri.fiClateur de la 'Ville 
d r exeroe:- de façon distincte le suivi financier du projet 
mentionn~ l l'artiole li ... 

3.5 dans lès cae qui .'y prl!tent, recourir en priorit~ à 
l'expertise Cle la VILLE et de son personnel 4ane la 
oonduite des aotivités vis~es aux pr4;entes; 

3.6 exécuter, à la demande de la Ville, d'autrea tâche; 
connexes reliées à la r4alisatiôn du projet. 

4. PODV21RS DE L'AMAIQ 

L'AMARC peut: 

4.1 prendré toute meS\lre qu'un administrat6ur diliQ'ënt et 
compétent pren4rait pour assurer la bonne et oomplète 
exécution de8trava~~ mentionnés à l'article 1, pourvu 
que oes rneaure9 ne contrevienneht pas aux dispositions 
des présentes; . 

4.2 sous rée~rve de leur dieponibilité, mettre à la 
disposition de. servioéè de la VILLE les cr'dits 
nécessaires A l'acquisition de biens ou à 1·ex4cution de 
mandats permettant de r'alièer l'objet de la 'pr~sent$ 
convention. .. , 

5. QBLlGaTIQNS DE LA VILLE 

La VILLE doitl 

5.1 e~éouter avec 4iliaenoe les travaux qui relèvent de 8a 
oompéténoe en prenant les mesures néce •• aires pour ne pas 
retarder ceux qu~ doit exéouter l'AMARC, 

5.2 $oua réserve, le cas tlchéant, des dispositions des 
conventions Qollectivea applioables, faciliter le pr!t 
de servioes de son personnel' ltAMARC, conformément à 
l'artiole 3.5, auquel cae le personnel prêt4 .t affecté 
au projet devra suivre IG8 directive. Cl' e~4cution de 
l'AMARC, 

5,3 transmettre de façonrégulHu'e " 'p AMARc, de la manière 
que ~elle-ai aura déterminée, les pi~ees justlficativeB 
se rapportant aux prévisions des dépenseli .t aux dépenses 
encourues par la VILLE pour réaliser l'objet de la 
présente oonvention, de même que tous les documents .e 
rapportant l l'eK~cut1on des travaux; 

5.4 sous réserve da l' obten.tion par la VlLL! de l'aide 
linanciàre du Ministre et pourvu que ItAMA~C 8ati.;as~e 
aux oblioat1ona qui lui inoombent en vertu de. présentes, 
verser , cette dernière, .. la·fréquenoe pr~vue l 
l'entente mentionnéel l'artiole '1, 8urpr~sentation de 
pièces ju,tificative.,· l'aide tinanoi~re pr4vue • 
l'art~cle 2 jusqu'à conourrenCé de. lommes que la VILLE 
a~ra reQuesdu Ministre oonform4ment à l'entente 
mentionn6e l l'artiole 1. 

" 

" " 

.:' ~ 



REL. EXTRAMUNICPALES TEL: 8726292 May 24,91 10:10 No.007 P.18 , 1. ..,. 11,1 ..1. U ..1. '1'11' 

3. 

Tous les deux mois, la VILLE: r>ourra verSêr Al' AMARC 1 sur 
demande de eèlle .. ci, des avanoe. eur les déboursés 
prévus. Chaque demande d' avanoe sur déboursés devra !tre 
documentée par l ' AMARC et faire l'objet à' un 
rapproohement aVèo. les aonts réell.m~nt déboursés, au 
plus tard trente (30) jours apr~s la fin de la période 
visée. Sont considér4a admlèsibles lea eoOts qui le sont 
en vertu de Itentente ~ntrela VlLLE et Je Ministre. 

Le Conseil d'administration doit, ~ chaque m~is, faire 
rapport au Secr.staire général de la Ville sur l'évolution 
des travaux. . 

1. RlrSI,D'EvrEX 

t.,e pr4sent protooole prend effat le 1er mars 1991. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTXES ONT SIGN2 EN DEUX EXEMr?LA.lftES, A 
MONTReAL, ALA DATE INDIQot2 EN REGARD DE LEUR SIGNATOR~ 
RESPECTIVE. 

Le iàme jour de 

VILLE DE MONTReAL 

par, 

Le 

.. ' 

Pierre te François 
Sec~'taire général 

1ème jour de 

·199 " 

" 

199 • 

ASSOCIATION MONTatALAXSE D'ACTION 
RtCRtATIVE !T COLTUR!LLB (1983) 

par: t. • ... t .... 

Jean tmond 
.... 'h 

Pr'8id~nt d1recteur,g~n'ral 

* Ce protooole a ét4 approuvé parle Conseil mun1êipal de la Ville 
de Montréal le 199 (résolution C09 ), 

" :. 
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1+1 The Treasury Board 

Ou CONSEIL PRIV! ::>E LA REI"<f 

Le Conseil duTrèsor 

OCT .16 IS90 017826 
Rec'd .. Dcu - D 

~-l1f4-1 
OCT 19 199C 

/. 

DECISION OF THE TREASURY BOARD­
MeeTING OF . Oetober 4, 1990 

T.B. 814~47 

TO: Kr. Leonard Good 
. Deputy Ninister of Envlronment 

( 

SUBJECT: Contributions tO the Ciey 
of Montreal for the. 
110sphere Projeet 

The Treasury Board considered and 
apprcved your Ninist.r's Bubmission 

. aeeking approval in princip!e to pay 
contributions to the City of 
Mon~real for the restoration, 
outfitting and operation of the . 
"Biosphere- to serve as a vater 
intérpretatlon centre. 

The Treas~ Board approved the 
. contributions ln princip!e, on the 
conditions that:· 

i) contribûtions of up to 
$17,500,000 to the City of 
Honereal for the Biosphare 
proJect and costs of .up to 
$2,600,000 per year to operate 
the Interpretation centre be 
fourced from resources to be 
provided for the ~plementat10n \ 
of the Green Plan; and 

'--'-1'.' \ Irl n;:)( la. 

. O~CISION DU CONSEIL OU TRêsOR -
R~UNI9N DU 4 octobre 1990. 

C.T~· 814947 

, Jt.-41,,,,"; 1 
Iteçu- UCM.;" AfJ 

À: Monsieur Leonard Cood 
Sous-ministre de' 
l'Environnement 

OBJET: Con~rlbutlons • la Ville de 
Mon~réal pour 1. projet de la 
Biosphère 

Le Conseil du Trésor a ëxaminé et 
approuvé la pr'sentation de votre 
ministre ~oncérnant l'approbation de 
principe du versement des 
contributions à la Ville de Hontrëal, 
pour la restauration, l'aœénagement 
et l'exploitatlon de la Blosphère, . 
qui seNire de centre· 
d'interprétation de l'eau, 

) 

Le Conseil' du Trésor'. approuvé les 
contributions en princIpe ,sous \ 
réserve des conditions suivantes: 

1) . que les contributions d'au plus 
17 500 000 $ versées A la Ville 
de Hontr~al pour le projet de la 

.. Biosphère et les' coûts d'au plus 
2 600 000$ par an pour 
l'expl~1tation du centre 
d'lnterP~'tation. proviennent des 
ressources prévues pour la mise. 
en oeuvre du plan d'action 
environnementale; 



) 

,. . 
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/ 
, . , 

11) 2D!x an 1n·princ1ple f1nancial 
comm1tmen~ be made to ~he City 
of Montreal 'of up to l7.S00.000, 
until .ucb time as the Treasury 
80ard can consi4er a detalled 
projéct proposaI vith... . 
appropriate re.ourcesrto meat 
the expected cash flow 
requ.1rements. ' 

11) que l'on prenne ;eu1ement un 
engagement financier enpr1nc1pe 
d'au plus 17 SOO 000 $ A l'égard 
de la Ville de Montr'a1, jusqu'à 
ce.que le Conseil du Trésor 
puisse examiner une proposition 
détaillée portan~ .Ur 1.. . ' 
ressources suffisantes pour 
satisfa1re aux besoins d4 
trésorerie prévus. 

Le secrétaire ,adjoint, 
Direct10n des programmes 

/ 

Sld Gershberg, 
Assistant Sacretary, 

Pro gram llranch' !' 
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SUBJEC'l':' 

PROPOSED FEDERAL ~XP!NDJTUR! 
TO CREATE A»D OPERAT! A WATER 
INTE.PRETATION CENTftS TN THE 
"PARC DES ILES", CIn OF 
MONTREAL 

pnorosAL: 

Thet ,Tre~l:lry Board Qpprove, in 
p.rlnolple: . 

,. a fodel'al elCpeM1W .. e of up 
to a totalot 17.5mll11on 
dollars tOI' tbe l'estoraUon . 
and oUtti~t1ns ot the , 
dSiosphered (to~er U.S. 
Pavillon at EXPO' 61) to, aorvc 
as Q waCe!' lnterpretatlOn 
centre tocus31ng on ,the 
St. LaWl'en~ ~ Great LalCes 
eCo,Sy:steta. and in addition, an 
annual expendlture or up to 
2.6 lIIillion dollar a pel' year . 
tOI' the oo*t otopératlna the 
Interpretation centre. , 

2. the development', ln, , 
consultation tdtb the City of 
Montreal, "or a detalleCi plan 
and coat· eatimatclS, Hlthln 'the 
frâmeWOl'lC ot (1) above, tOI' 

the creation and operation'of 
the intel'pNoltat1on' oentN, te 
::IaI'Ve ab the ba:sb for' .. 

,deta,U~ eublll1stlon Co the 
Trl'!:'sury Board tbab outlines, 
~pcoirio aotlvltles and 008t.s 
by Vo~~. . 

AD'l'HORl'lY: 

D,epartment of the Env1ronmcnt 
Act. 

8, 0 CT' 90 ' 1 0 : 08 

/ 

AttachzD&nt • 1 

~: 

tINANCF.ME!fl' ptntRAL ~ROPOSt 
l'OUR LA CRtATION ET ' 
L'or~aA11ON D'UNCEHtRE 
D'INTERPRtrATION DE L'EAU OANS 
Le PARC DES ILBS, VIUE DE 
MOJI'l'RÎAL. 

PROPOSITION: 

. Que le Conseil du Trésor 
approuve en prinoipe: 

1. Ulle dépenoe t&d'rale d'un 
montant maxi.InUIII de 17.5 
millions,de dollara pour la 
rest3.W'atlon 'et l! 6qûlpement 
de la "Biosphère" (ancien 
pavillon d.. ttata-Unla 10". 
d* l'expO 61) pour en taire un 
cent.re dt lntel'prétat.ion "de 
l'tliW, ayant' pour thème 
l'êooayst6Me des G~ands'Laos 
et du Saint-Laurent et d'une 
d6penG6 Qdditlonn.~le 'de 2.6 
ml111Q~ dtl'dallarapar' année 
pour les ooQtiI d'opératIon dU 
centre; 

~. L'4lAboratlun. en 
oonoùltatlon aveo la Ville de 
Hontr~l d'un plan détaillé eb' 
d'une catt.atlon des OOQt8 à 
1 'tn~r1eur du uad"e d'action, 
Dp60ifié plus haut, pour la' 
créatlorl eL l'op4t'aUon dU 
çel'ltre d' Intcr.pl'6tation, c:t.an.e 
le I)ut d'élabore .. lme balle 
pour une' aoum1à:l1on d6taillée 
au Conseil du T1'6S0l'. Catt.E:I 
I!IOUlDl#,t.on ooulicnera les 
aotivités spéOlfiques At les' 
coQta par c~6dlt8 budg6t&Lres. 

!.~OR1SATIOH ; 

Loi eur le ministère de 
ItEnvir,onnemenb •. 

\' , 

" 

~19 958 5916·PAGE.004 
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COST: 

up to 11.,' 11111 1.10n dolms 
over thtcc Jcaro. et1~tlnB ln 
1990-91. In IlddILlofl. Ill' to 
2.6 million dollars opcr~tlng 
tundS, annuaU~. Soure& ot 
runda to ~ determ1.ncd. 

CllARGEAnLE 1Q: ~ 

To be de1iermined éD a 
oonsequenoe ot negotiatlons 
wlth the City ot Montreal and 
the development of deta1leG 

. plan tor 1'reaeury Board 
oona1detatlon. 

1. Theyear 1992 Wl11 ,be th~ 
'50th &nnlYer~Ary of the 
fOUl'ldins of MOntreal. The 
City ot Montreal is plannlnC 
I!IQ.jor f'èSti.vities to oelebrate 
th!ts 'slgn1t1cant event. "Parc. 
des 11es" wHl be a pr1no1pal 
site tor the festivlt1e~. 

2. In' reeo~itlon of thla' 
important .vent la Canadian 
hLsLar,andthe pivota! raIe 
Montr.l has played in the 
dâveio(lnlflnt ot c.!mada. it foIS 
moot dO$irabl$ ro~ the people 
of Canada, thruuih the 
Covornment of Canada, to Jo1n 
Irl thill celebratiOD, Within 
this oonteKt, and Biven the 
r~ueral jurladiotloD5 tbat are 
applicable to t,he St. Lawrence 

J 

\.' 

- :2 -

/ , 

JU3qu' 6. concurrenoo do 1'1.5 
œillions 'de dollars sur une 
période de ·trolD ana, débutant 
au oOurs de l'année flnanelère 
.1990-1991. I>e plWl, juoqu'ô 

· ;'.6 mlll1OJU1 de Clonars 
annuellement pour le:. eoOte' 
d'op4r~tlonJ.dont la 
provonance devra &tro 
d4terlll1n64 • 

. lJtfUTIBILI'ft: 

, itre d6terminé suite a~ 
· DésoclatloD5 avec la Villo de 

Montréal et à l'6labOratlon 
· d'un pIao détalll6 à . 

l'attention du Conseil du . v . 
l.'r'ésor.. . 

-
1. t~n~e.1992 sera le 
350 . annIver8a1f'e de la 
fondatLon de Montréal. La 
V111e do Montr6al planifie 
d'1mportHnte~ fe~tlvltés 
80ullgnant oct 6vènement. Le 
Parndft!'; ·hes dev2I..rJt. 
oonotituor un dea p~tnoipaux 
sItes. de ra~$~lement des 
tel!t.ivlt63. 

2. En rcconnaiasanoè dG 
ltlmportanoe d$ cet ~vènement 
dan3 l'hiotolro can~dlenne et 
dU .-ble 1mpartJ:mt 'liul! MonLréal 
6. jouer dans le développement 
du Canada. 11 6~~ ~ouhHttable 
pour le peuple eanadlcn, Ô. 
travers le eouvernllment du 
Canàda, dO oe joindra à oes 
oé1ébr3tlnns. !)ans ce 
. contoxto et étftnt <Sonné la 
respon~ablllLé·r~dér.ale 

( 

1 

819 953 5916 PRGE.005 
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j 

: 

nivet' SY3tcm, the oreation ot' 
an lnt,rpr4ttlAt.1ofl UEfnLr'Q, 1n 
"P6rc dC8 lle3tc and focu:lf,lod 
on the St. ~urenoe - r.r~~t 
Lakè8 ecosY3teD reprcscnt~ ~ 
mo$tapproprla~'.odQ tor, th~ 
redoral &OVérnment to mark the 
anniveraary. 

3. The ~Dio8ph~relt (termer 
U.S. Pavilion at EXPO'61) on 
Ile Notre~Dame provide~ 
an eXOQ!l.nt location and 
~truoture on which to develop 
nn Innôvat1ve int~rprQtatlon 
ctml..re or the typè envl(JAged. ' 
Ho~eover. the facillty will 
1)1'(',1111 dt': an excell eDt 
oo~plcment te and 
r~lDtoroement or the ·federal 
gov6~n.entla aotlvltie. un~er 
l.tU:I Pl an St-Laurent', '!'he 
creation and oper-at.10n of the 
centre wHl t!l!B.bltf thousands 
ot local reeldents and ten of 
thousëlfld~ (1 r tour l~t.s to leal"D 
about and te gain DoD 
âpprec1at1(1n of not ollly L.ht! 
St. Lauronco Dy~tcm. but Alea 
ot the ImpWtillmre or 
maintaining natural ocoGYsteme. 

~ •. PrellmlnDory dieouGeions 
wlth otflclab ot Ule CI ty or 
Montreal indicatc a 
very strong tnterftst ln t.hl!S 
concept on the part of the 
City. Subject to the ilpprc)val 
or th13 aubm1~oion, itl0 
proposed that te~etal ' 
official" oôalPlctc diooUtlDio!:ls 
w1th the City of Mont.reëi~ 
otficiala for the pUl'pOQO ot' 
develop'ng li detalled pli:iu Oll 

3 ocr '90 10:04 

3 

) 

s'applloant; au Mssln 
hydrolraph1quo QU 
Salnt-t.aurent. la Qr"éut.lon de 
ce centred ' intcrpr6tatloneu' 
F~rc des Iles, ayant pour 
tbème l·~co~stème dèa Crand~ 
1:.808 et du ~lnt-Laurent .. 
rep"éaente une fapon des plua 
appropr148s pour le . 
8ouvernem.ent tédéral de 
ooullgner cet annlversalre~ 

, ( 

3. La Biosphère '(l'anclèn 
pavillnn des États-Unis,! 
l'Expo 67) .1tuée sur l'he 
Notrft-llame t offra.oo excellent 
cmp14cement et une struoture 
adéQuat~ lpour y Cr'el' un ' 

, centre d '1nt:crprotatlcin 
Innovateur. De plWl ce centre 
offrira un excellent 
ooœplément au Plan 
Salnt-Laur~nt et permettra d1y 
soullgnèr les aot1v1tés du 
gouvernement téd6ral en ce 
doma. "ne. La oréattOnet 
l'opération du,. centre 
permettront A des ml11tersrle 
cltad1n~ et à dea dl~alnc$ do 
milliers de touristes, :de 
.découvrlr le ~:sln . 
bydrosraph1que et d'apprenare 
l'importance du maintien des 
éOOsystèm9S nQtu~els. . 

~. ves G1,cuss1ons 
p~éllminalrea tenueo avec de3 
fonotionnaires de la Ville de 
MontréAl ont iDdiQu~3 leur 
srAnd 1ntêrêt pOur ct conoept. 
Sous ré~erve de l'approbation 

de oette Bo~sslon, 11 est 
propotié que des ronct1onnaire~ 
téd4raux pouraulven~ les 
discus~ion~ avec le~ 
tonotionnalres de la Ville de 
Montréal dao$ le but 

'819 953 5916 PAGE.006 
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the 4e8isn and operation ot 
the Interpret4tlon oentre. 

\ lnoludlns eOlt QstJ.mllttts. 
Thl0 plan. to be dcveloped 
withln the frameworlC ot the 
OOSt6 Identttièd under 
tlI?ROPOSAL" abOve, would 

,pl'ovide the bal$13 l'or a 
detal1ed su~1ssion ta 
T"flasLlry Board outUnine 
aotivitlea re:.riltorat1on, 
ol1tflt,l.l1l&·an~ operating;' and 
costa, oash flows and 
manlll,';t!/lI6;!I'It. :d"raniementl5. 

S.'The aubmlooion preaent1ns 
the oet.alled propudill will be 
co~veyed 'to the Treasury Hoard 
as soon a8 pl)~ 1 b le;. rter 
cOMpl.etion ot t'lcgotiQtlo~ï!! 
with tt\e C1 ty of Montreal. 

6. UlIt3er the Quebec' "X8CU(; 1 Ile 

Coune!l Aot, thetèderal 
government18 not permltted Lu 
deal directly with a Qucbec 
munioip.al1ty w1tbout gainln!!: 
tne concurrenoe of the Quebce 
Government. An Ot4er in 
Counciltrom.the Quebcc 
Government wlll nave to.be 
oùt.&.lned te oonclude an 
agrGement witn the.City of 
M'Or\tt'f:Al on the ptoposed 
lntcrpretatlon oentre. 

DEPARTMEYTAL CONrACf: 

Jean-Pierre Uauthler 
Rt:glonal Direotor (:eneral 
Quebec RQgion, 
Conservation and ~rotectlon 
'rel. Ho.' (IU8) 6t18-Jl017. 

3/0CT '90 10:05 

\ 
d'élaborer un plan·d6tal11é 
,ur la, oônoeptlon et· ' 
llopératlon du oontre , 
d'lnterpr4tatlon. Ce plan 
devra Inclure une c~t1mQtlon 
des coûts. Il sera Al~boré 
dans 10 contexte dCG' ooOta 

'1dentiriés plu, haut 80U~ 
l'artiole "propo$lt1onft et 
servira de base à una 
lioOUDlission d'tailléo 4U 
Conee!! dU Trésor. Celle-cl 
IndlquE!['à de taçon d'taIllée 
les aotivités de restauration. " 
d' équ 1 (lf!lll.ent, d,' op6rat1on. 
alnai quo lé~ 006ts et les 
entent.e..s ildmllJlstr.at1ve~. 

5. La l:IOWD hnd on détailll:e 
acre. présentée ou COnse1l du 
Ttésor aussttôt qu~)poss1ble 
eprè3 ,ev01r oompl~t~ les 
nêgotlatlon~ avec la VIlle de 
Montréal. ~ . . 

6. en vertu'de 10 loi sur le 
Conseil Exécutit dt. Qu'bfte. lé 
&ouvercement ne peut tranolget 
dlrecteUlent avec une 
munic1pallté 08n3 , 
l'autorisation du gouv,rnelllent 
du OIJébec. Uo décret . 
d'exclusion du gouvernement du 
Ouébeo devra donc ~trc obtonu 
avant 4e conOlure un entente 
avec la VIÜe de Hontr6al 3LU' 

le oentre d 1 lnterprétatlon. 

P~R8ONW"':~R.C1! DU 
MTH1STiRE: 

\ Jeii.II-P lel'roc OQuthler 
Directeur général régIonal 
Région du QuéDec 
Conservation et Proteutlon 
1'61. : (418) 611H-lI071 

. p.. 7/9 
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Document 
d'information 

28 janvier 1991 

PARC DES ÎLES 
CENTRE D'INTERPRÉTATION DE 
L'EAU ET DE L'ENVIRONNEMENT 



Historique 

Le projet 

Les îles Sainte-Hélène et Notre-Dame, site de 268 hectares qui a 
accueilli l'Exposition universelle de Montréal en 1967, constituent une 
importante attraction touristique au Québec, avec ses trois millions de . 
visiteurs par année, dont plus du quart proviennent de l'extérieur de la 
région montréalaise. Consciente de l'importance que revêt ce groupement 
insulaire, à la fois sur le plan touristique et récréatif, la ville de Montréal a 
conçu un vaste plan d'aménagement du site, avec comme principe directeur 
de faire des îles un espace vert de qualité exceptionnelle, un site unifié où 
l'eau joue le rôle d'élément intégrateur. C'est suite à un vaste processus de 
consultation publique, entrepris en 1988, que la ville de Montréal a pu 
établir les principes directeurs de l'aménagement des îles, qui se lisent 
comme suit: 

• agir d'abord pour créer un milieu exceptionnel, accueillant et 
accessible; 

• unifier le site; 
• aménager et gérer le site grâce à une approche environnementale 

et écologique; 
• favoriser une fréquentation accrue du site; 
• mettre en valeur la magie des îles. 

Étalé sur une période de dix ans, le plan de développement des îles a 
été élaboré dans une perspective de viabilité, tant sur le plan des travaux 
d'aménagement que sur celui de la gestion du site. En ce qui a trait aux 
objectifs, le projet du Parc des Îles vise . 

• à répondre aux besoins récréatifs de l'entière région 
métropolitaine et ainsi à contribuer à l'amélioration de la qualité 
de vie de ses résidants; 

• à générer des retombées économiques appréciables pour la région 
en créant l'une des plus importantes attractions touristiques du 
Canada. 

Bien que le plan directeur soit é.chelonné sur une période de dix ans, 
la première phase de réalisation (1990-1992) à laquelle s'associe le 
gouvernement fédéral, pennettra de faire des îles un vaste lieu de 
rassemblement public qui servira notamment aux célébrations soulignant le 
350e anniversaire de Montréal en 1992. 

De façon plus précise, le parc sera composé de deux éléments 
distincts: un grand espace vert et bleu sur l'ensemble des deux îles, à la 
fois naturel et animé, et un ensemble d'équipements récréatifs et culturels 



concentrés dans des pôles d'activités. La phase 1990-1992 suscitera trois 
séries d'interventions prioritaires, dont la responsabilité de financement 
sera partagée entre le gouvernement fédéral et la Ville de Montréal : 

1 Le Carrefour des îles; la partie ouest de l'île Sainte-Hélène 
deviendra le lieu de rassemblement de fête, mettant en scène le 
fleuve, le pon, le centre-ville, la montagne: 

• remodelage du lac des Cygnes 
• naturalisation des berges 
• aménagement d'un parterre (centre) 
• aménagement d'un belvédère (2 niveaux) 
• navette maritime (du Vieux-Pon à l'île) 
• relocalisation de la sculpture « Calder» 
• aménagement d'un mail central 
• sentier riverain (du belvédère au Vieux-Fon) 
• autres sentiers di vers 
• Place des Nations deviendra le lieu commémoratif d'Expo 67 
• mise en valeur de la Biosphère et du pavillon des baigneurs 
• aménagement de deux pôles d'activités potentiels: près du 

métro et près du fleuve. 

2 Naturalisation. accès et services, afin d'unifier le site, le rendre 
sécuritaire et agréable: 

• naturalisation des berges, protection de la flore et de la faune 
riveraine, en améliorer l'esthétique 

• restauration du parc Hélène-de-Champlain : sentier riverain, 
relocalisation du Pavillon de la Corée 

• piste cyclable sur l'avenue Pierre-Dupuy et sur le pont de la 
Concorde, déambulatoire côté centre-ville 

• système de signalisation, nouvelles installations de services de 
restauration, sanitaires ... 

• réseau de points d'accueil et services. 

3 Pôles d'activités Mise en valeur et développement d'équipements 
collectifs majeurs dans cenains pôles d'activités. Quelques 
projets susciteront la participation du secteur privé. D'ici 1992, 
les interventions se concentreront sur les deux pôles majeurs : 

• Centre nautique du lac de l'île Notre-Dame: construction d'un 
pavillon, nouveau poste de pompage et aménagement paysager 

• Palais de la Civilisation: restauration, afin de pouvoir y tenir 
des expositions internationales, sur une base annuelle. 



Le Centre d'interprétation de l'eau et de l'environnement 

Le Centre d'interprétation de l'eau et de l'environnement sera situé 
sur l'île Notre-Dame, à Montréal, dans la Biosphère, nom donné à l'ancien 
pavillon des États-Unis à l'occasion de l'Expo 67. 

Cet édifice devra subir des travaux de restauration. Pour des raisons 
de sécurité et d'économie d'énergie. il faudra probablemen t adapter certains 
éléments de la Biosphère pour abriter le Centre d'interprétation. La solution 
adoptée devra toutefois s'harmoniser avec l'aspect architectural d'origine. 

Le Centre d'interprétation de l'eau et de l'environnement sera le 
premier centre canadien à porter sur cette ressource esseritielle qu'est l'eau. 
Une importance prioritaire sera accordée à l'écosystème des Grands Lacs et 
du Saint-Laurent à l'égard duquel Environnement Canada a entrepris des 
programmes majeurs de protection, de restauration et de conservation. 
Le Centre permettra aux visiteurs, notamment aux jeunes, de se familiariser 
avec le cycle de l'eau et son importance pour la planète et ses habitants. 
Pour faciliter l'accès aux connaissances et à l'expérimentation, il s'inspirera 
de la formule' interactive et dynamique utilisée dans les musées des sciences 
et de la technologie. 

Environnement Canada assumera l'exploitation du Centre. Celui-ci 
traduira de façon concrète la volonté du gouvernement canadien de 
répondre adéquatement aux besoins de la population en matière 
d'information et d'éducation environnementales, tel que proposé dans le 
Plan vert, l'imponant plan d'action environnemental rendu public en' 
décembre 1990. 

Par ailleurs, il faudra attendre à 1993 avant que l'aménagement du 
Centre ne soit terminé. On prévoit néanmoins présenter une exposition 
temporaire en 1992, à l'occasion du 350c anniversaire de Montréal. 

, Le public pourra ainsi avoir une idée de ce que sera le projet une fois 
achevé. 0 



Parc des Îles: . sommaire des impacts ~conomiques 
Impacts pour le 'Québec du programme d'intervention 1990-92 

MAIN-D'OEUVRE 
(personnes/année) 

VALEUR AJOUTÉE AU 
GOÛT DES FACTEURS 
(milliers $) 

. REVENUS DES 
GOUVERNEMENTS 
(milliers $) 

25/01/91· 
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RETOMBÉES NON 
RÉPÉTITIVES RELATIVES AUX 

INVESTISSEMENTS 

Les retombées économiques du 
programme d'intervention 
associées aux· dépenses de 
construction, de rénovation et aux 
travaux de réaménagement. 

666 

43746 

8828 

Division des analyaea d'impacte, Module de la recherche et de la planHlcatlon 
Service de la planification et de la concertation, Ville de Montr6al avec la 
collaboration du Bureau de la statistique du Québec. 

, ·,RETOMBÉES ANNUELLES 
NElTES 

Les retombées annuelles nettes· associées à 
, l'augmentation des opérations et à l'effet 
, externe de l'augmentation de ·Ia . 
fréquentation dans les Îles. 

OPÉRATIONS, FRÉQUENTATION 
(sur le site) TOURISTIQUE TOTAL 

(hors-site) 

400 139 539 ' 

13365 4 531 . 17 896 

2378 1 880 4258 




